
 

 

République  Française

Département  des Alpes- Maritimes

Ville  de TENDE

CONSEIL   MUNICIPAL  DU  9 AVRIL  2022

Extrait  du

registre  des délibérations du conseil  municipal

Session ordinaire  du 9 avril  2022

L'an  2022 le neuf  Avril   à 17:00 , les membres du conseil  municipal  de la 
commune  de Tende se sont réunis dans la salle des Fêtes, sur  convocation  qui  
leur  a été adressée le 05 Avril  2022, par  le Maire,  sous la présidence de 
Monsieur  Jean-Pierre  VASSALLO,  Maire  de Tende.

Étaient   Présents : 

Jean-Pierre VASSALLO - Pierre Dominique DALMASSO - Myriam PASTORELLI - 
Marilene DALMASSO - Sébastien VASSALLO - Lucie MOULIN - Morgan MILANO - 
Jean-Charles QUERCIA - Marguerite CARBONI - Maryse CASTELLANI - Florent 
REYNAUD - Cyrille LEJA - Caroline FRANCA - Elise FERRARI - Patricia ALUNNO

Pouvoirs :

FRANCOISE VADA à Myriam PASTORELLI - Cédric BERGALLO à Elise FERRARI

Absents excusés :

Daniel VAISSIERE - Frédéric TRUC

Madame  Myriam  PASTORELLI  a été désignée secrétaire  de séance.

 

Délibération  n° 2022_57



 

Objet  :ADMINISTRATION  GENERALE - MOTION  CONTRE  LA FERMETURE
DE  CLASSES DANS LA ROYA



Les 2 et 3 octobre 2020, nos vallées, nos villages des Alpes-Maritimes ont été durement frappés par la tempête 
Alex.
 
Cette  catastrophe  n'a  pas  seulement  détruit  des  habitations  et  des  infrastructures,  elle  a 
également  bouleversé  nos  équilibres  socio-économiques  et  poussé  beaucoup  d'habitants  à 
s'interroger sur leur avenir dans les vallées.

Face à cela, toutes les institutions sont à pied d'œuvre pour rétablir au plus tôt les voies de 
communication, pour maintenir les services publics et venir en aide aux populations dans le 
besoin.
 
Afin de ne pas fragiliser davantage nos communes sinistrées, l'Inspecteur d'académie avait 
décidé, à la rentrée 2021, de maintenir toutes les classes dans les établissements scolaires.
 
Grâce à la mobilisation de tous, nos vallées se reconstruisent peu à peu et relèvent la tête. 
L'économie redémarre progressivement  et  les habitants  reviennent petit  à petit.  Mais nous 
demeurons dans une situation précaire où une seule mauvaise décision peut faire s'effondrer 
un édifice encore instable.
 
Or,  dernièrement,  plusieurs  Maires  ont  été  contactés  par  l’Inspection  d’académie  afin 
d'évoquer  la  possibilité  de  fermer  des  classes  dans  certaines  de  nos  écoles,  à  la  rentrée 
prochaine, en raison du manque d'effectif.

Certes, plusieurs établissements ont, au lendemain de la catastrophe, enregistré une baisse du 
nombre  d'élèves.  Mais  les  effectifs  remontent  progressivement  et  devraient  retrouver,  à 
moyen terme, les niveaux qui étaient les leurs à la veille de la Tempête.

Une telle décision serait vécue comme une injustice au moment où les collectivités et l'Etat 
font tout leur possible pour faire revenir les habitants dans nos vallées.
 
Choisir  aujourd'hui  de  fermer  des  classes  dans  nos  villages,  c'est  envoyer  un  message 
désastreux à la population et prendre le risque de faire partir certaines familles qui regardent 
bien sûr d'abord l'intérêt de leurs enfants. C'est déstabiliser à nouveau des territoires encore 
fragiles et ainsi mettre à mal le travail de reconstruction qui nous occupe tous depuis 15 mois.
 
Par la présente motion, nous demandons qu’aucune classe ne soit fermée dans les écoles de 
nos vallées sinistrées. 

Pour l'avenir de nos communes, il est essentiel que le moratoire mis en place l'an dernier soit 
reconduit au moins pour la rentrée 2022.
 

Adoptée à l'unanimité

Ainsi  fait  et délibéré, à Tende, les jour,  mois et an susdits.

Pour copie conforme.



Date de l'affichage, par extrait  à la porte de la Mairie  :


